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 ni is rudë des moyens d'existence, tant qu'elle sera livrée à 

la plus affreuse misère, obligée de recourir à la nourriture la 

plus abjecte sans parvenir cependant à assouvir sa faim, d'aller 

nue faute de pouvoir acheter les vêtements les plus nécessai-

, , enfin aussi long-temps qu'on n'aura pas donné au fermier 

| /garanties réelles contre l'avidité et la mauvaise foi du pro-

p, iétaire ou de son représentant, il ne faut pas espérer de voir 

l'état de l'Irlande s'améliorer. 

Le ministère a demandé un bill de coercition qui, abrégeant 

I - formés ordinaires de la justice, permette au pouvoir de 

! pper' plus rapidement les individus coupables de crimes ; 

ma s, comme on ne peut distinguer les innocents des eoupa-

qu'après que la justice a prononcé, le bill frappe la popu-

lation tout entière. S'il passe, il n'y a plus de loi préservatrice, 

plusde garanties, plus de liberté individuelle pour les Irlan-

dais; ils sont livrés sans merci à la plus absolue domination, 

\ i tyrannie la plus sévère et la mieux organisée. Ce bill, voté 

pai les Vnglais et par les riches propriétaires d'Irlande, sera, 

nous lé croyons, adopté par les chambres ; toutefois , il y a 

r i 'iitrc jusqu'ici de puissants adversaires , et la discussion 

I lin ira en longueur. On comprend que les mesures répara-

iri '.s proposées il y a quelques mois par sir Robert Peel n'a-

\au nt pas d'autre but que d'obtenir ce bill de modération, que 

de disposer, d'amener les représentants de l'Irlande et les 

membres de l'opposition à le voter. 

Hors du parlement, le ministère a trouvé une vive opposi-
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 tder ou à vaincre. La semaine dernière, une grande réunion 

J eu lieu dans l'une des principales tavernes de Londres, et le 
1 été l'objet des discussions de l'assemblée. La manière 
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incroyable sévérité; les orateurs lui ont hautement attribué les 
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cition, biH qui, par ses interprétations malveillantes, 

» son caractère inconstitutionnel, sa violation brutale du foyer 

» domestique , son mépris absolu de la liberté publique , ne 

» peut qu'ajouter à la longue et déplorable liste des injustices 

» dont l'Irlande a été la victime. » 

O'Connell, à qui semble peser son silence, qui croit devoir 

racheter l'appui qu'il a donné au cabinet tory, O'Connell ne 

s'est pas borné à repousser le bill, il a évoqué le fantôme im-

puissant du rappel. Cet homme qui depuis quelques années a 

parlé sur tous les tons, s'est montré tour à tour l'adversaire et 

le partisan du pouvoir, selon les projets de loi qu'il présentait, 

qui n'a pas su, ou n'a pas osé suivre une ligne inflexible d'op-

position , qui a accepté les bienfaits du ministère quand il a 

fallu voter sur les établissements catholiques irlandais, cet 

homme présente aujourd'hui le rétablissement de la nationa-

lité irlandaise, le rappel de l'union, comme le seul moyen de 

guérir les maux qui affligent s» patrie. Nous nous sommes ex-

pliqués à cet égard ; nous avons dit pourquoi le rappel était 

impossible. Ce mot est cruel peut-être, mais nous ne saurions 

mentir à notre conviction, ni tromper un peuple qui, selon 

nous, n'a rien à espérer de ce côté, et nous ne comprenons pas 

comment un homme d'une haute intelligence peut encore se 

servir d'un tel levier, jeter à une population malheureuse une 

espérance qui ne peut pas se réaliser dans les circonstances 

actuelles, bien plus, qui, se réalisàt-elle, ne changerait rien à 

la condition des Irlandais, si elle n'était accompagnée, si elle 

n'était le résultat d'une révolution sociale. 

O'Connell veut accepter du cabinet anglais ee qu'il croit fa-

vorable à son pays, et quand ce pays, s'apercevant que tout ce 

qu'on lui donne ne saurait être qu'un palliatif, revient à sa 

vieille idée de séparation, le tribun, qui craint de perdre la fa-

veur populaire, recommence à prêcher ce que sa nation de-

mande. Nous ne pouvons admettre que ee soit là le rôle d'un 

homme vraiment supérieur; il n'y a pas de milieu en politique, 

ou l'on refuse tout ce qui vous est offert comme moyen terme, 

comme palliatif, et l'on reste fidèle au drapeau que l'on a une 

fois élevé, ou l'on se rallie nettement et franchement au pou-

voir qui, ne pouvant accorder tout ce qu'on voudrait, vous 

j
;
;tte une compensation insuffisante. Le propre des hommes de 

parti est de juger tout d'abord les tempéraments au moyen 

desquels le pouvoir espère imposer silence à de justes plaintes. 

La Gazette de Lyon contient dans son numéro du 6 mai une 

note relative à la vente des livres obscènes, vente qui se-

rait pour ainsi dire tolérée par l'autorité. Nous ne pouvons 

croire à une pareille tolérance, et nous nous étonnons qu'on 

puisse élever contre l'autorité une pareille inculpation. Mais 

où veut en venir l'auteur de la note? à la création d'une so-

ciété de rachat des mauvais livres? Cette société, selon nous, 

serait complètement impuissante pour mettre un terme à la 

vente des livres obscènes ; elle ne peut être interdite que par 

l'autorité; elle seule peut découvrir les imprimeurs de ces 

livres, poursuivre devant les tribunaux ceux qui les colportent, 

et les détruire. Une société qui se constituerait pour le rachat 

ne ferait qu'encourager ceux qui font cet infâme commerce, 

en leur assurant un gain certain. 

C'est vraiment une chose fort étrange que l'empressement 

avec lequel certaines personnes veulent, sous un prétexte ou 

sous un autre, former des associations ; il semble que la société 

soit complètement désarmée contre certains abus, et qu'il est 

impossible d'arriver à leur répression. Selon nous, rien n'est 

plus facile que de mettre un terme à la vente dans les cafés .et 

dans les lieux publics des livres obscènes, et ceux qui veulent 

l'empêcher pourraient parfaitement obtenir ce résultat sans 

s'associer: telle est du moins notre opinion. 

Le Constitutionnel s'est occupé, dans son numéro du 3 mai, 

de la démission de M. Ulysse Pic. Après quelques réflexions 

préliminaires, il ajoute: «Voici les passages principaux de l'article 

qu'on a proscrit. Nous tenons à mettre sous les yeux de nos 

lecteurs le corps du délit. » 

Par des motifs qui ne sont pas tout-à-fait les mêmes, nous 

tenons aussi à mettre sous les yeux de nos lecteurs les passa-

ges de cet article que nous trouvons dans le Constitutionnel; 

c'est un document qu'il est bon de recueillir; il pourra nous 

servir plus tard. 

Après avoir rapporté l'article du Journal des Débats et celui 

du Courrier de la Gironde, l'écrivain protestait contre cette 

interprétation du discours de M. Thiers : 

« Il y a peu de jours, disait-il, nous avons pris la défense de 

M. Thiers contre les imputations dont il était l'objet dans certains 

journaux, après son magnifique discours sur les incompatibilités. 

De quelques critiques qu'aient pu être l'objet, en certains lieux, 

quelques termes qu'on jugea trop chaleureux et trop bienveil-

lants , nous ne persistons pas moins à le répéter : nul n'a fait 

preuve, dans tous les temps, d'un talent plus élevé et plus rare ; 

nul n'a donné à nos institutions plus de gages de dévouement; nul 

n'a rendu jamais de services plus éclatants à la dynastie, et les in-

jures des feuilles conservatrices sont à la fois une ingratitude et 

une imprudence. 

>• Où est l'ingratitude ? nous venons de le montrer suffisamment; 

où est l'imprudence? le voici : c'est que M. Thiers étant inévita-

blement appelé à rentrer tôt ou tard au ministère, ni le roi, ni les 

affaires publiques ne gagneront rien à tous les embarras , à tous 

les ressentiments, à toutes les défiances qu'on aura semés autour de 

lui. Le pays a-t-il donc sous la main une si considérable provi-

sion d'hommes dévoués, de talents éminents, de capacités éprou-

vées , pour qu'il soit permis d'agir ainsi envers un homme comme 

M. Thiers?... Que prétend-on , quand on s'évertue à le déconsi-

dérer auprès des conservateurs ?... 

» M. Guizot est, certes, une noble intelligence, un grand cœur; il 

a toutes nos sympathies. On a pu le défendre avec plus de talent 

que nous, jamais avec une conviction plus sincère, un dévouement 

plus vrai. Mais est-ce à dire que , pour enfler son importance , 

nous devions nous acharner à montrer que , hors de lui, il n'y a en 

France ni honneur, ni gloire, ni génie, ni vertus civiques ? Non , à 

Dieu ne plaise ! Nous avons une autre manière d'honorer nos amis 

et d'aimer notre pays. Si nous avons un regret, c'est de voir, dans 

les régions où se recrutent les hommes d'état, si peu nombreuses 

les grandes intelligences , si peu nombreux les hommes de talent 

et de cœur. Nous sommes loin de compter avec satisfaction com^ 

bien sont rares ceux qui se pressent autour du ministère , et qui 

ont le droit d'aspirer à son héritage. Que n'y sont-ils par mille , 

chacun toujours prêt à remplacer dignement celui qui s'en va, tous 

également illustres, rivaux par le génie, rivaux par la gloire, ri-

vaux surtout par l'amour du pays? » 

La querelle entre le Journal des Débats et le Constitutionnel con-

tinue avec plus d acrimonie que jamais. La feuille doctrinaire passe 

sur la tête du Constitutionnel pour atteindre M. Thiers , à qui elle 

dit nettement : « Vous n'avez jamais pratiqué vous-même votre 

maxime : Le roi ne gouverne pas. Votre bon sens vous en fait voir 

la puérilité, dès que vous sortez de l'opposition pour toucher aux 

affaires sérieuses. Nous aimons mieux expliquer ainsi votre con-

duite que de croire qu'après vous être élevé PAR VOTRE SOUPLESSE, 

vous vous jugeriez assez fort aujourd'hui pour vous imposer au roi 

même et aux chambres. » ' — 

• Le coup a porté juste; il est rude , mais le Constitutionnel y 
riposte. 

« Le Journal des Débals, dit-il, demande si, après s'être élevé 

par sa souplesse, M. Thiers se juge aujourd'hui assez fort pour 

s'imposer à la couronne. Le reproche est au moins singulier, quand 

il s'adresse à un homme qui, deux fois, a volontairement quitté la 

plus haute fonction de l'Etat, parce qu'il ne voulait pas se faire 

l'instrument d'une politique autre que la sienne, parce qu'il enten-

dait conserver la réalité du pouvoir aussi bien que l'apparence. 
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I inondait mon visage d'un carmin qui trahissait mes sentiments. Tant que 

je restai an collège, j'eus peu à souffrir de cette fâcheuse organisation ; 

mais deux événements inattendus, la mort de mon père et l'arrivée d'un 

de mes oncles des Indes orientales, changèrent tout-à-coup ma position et 

me lancèrentdans un monde ou mon genre d'éducation me préparait mille 
vicissitudes. 

Cet oncle, qu'on croyait mort depuis long-temps, avait rapporté ave lui 

plus d'un million, et bâtissait là-dessus des espérances d'un bonheur inter-

minable, lorsqu'il succomba après une courte maladie, me laissant son lé-

gataire universel. Me voilà donc, à vingt-deux ans, possesseur d'une for-

tune considérable, mais si gauche, si absolument dépourvu des connaissan-

ces du monde et de ce savoir de société qui distinguent les gens comme il 

faut, que les personnes qui me connaissent ne ma désignaient communé-

ment que par le surnom du riche nigaud. 

Je fis venir près de moi une vieille tante, et, sous son aile protectrice, je 

passai trois ans pour ainsi dire seul ; et, comme cette bonne tante n'avait 

jamais fréquenté le monde, elle ne s'occupa nullement à chercher à me le 

faire connaître, à m'initier à ses usages, à ses exigences. Cependant ma 

grande fortune faisait que j'étais recherché. J'avais acheté une belle mai-

son de campagne, et tous les voisins s'empressèrent de me rendre visite, 

espérant trouver chez moi les occasions de passer quelques instants agréa-

bles ; ces visites me contrariaient beaucoup , parce que je ne savais com-

ment répondre aux félicitations qui m'étaient adressées, et je n'en rendais 
aucune. 

Ce n'est pas faute de bonne volonté, mais vingt fois je m'étais acheminé 

jusqu'à la porte de ces honnêtes voisins, et vingt fois j'étais revenu chez 

moi sans avoir eu le courage d'entrer, me promettant bien d'être plus hardi 
le lendemain. 

Cependant je réussis enfin à vaincre ma timidité, et j'acceptai une invi-

tation à dîner, faite avec tant de cordialité, avec tant de bonhomie, que je 

ne doutai pas que je ne dus:e me trouver parfaitement à l'aise à la table 

d'un hôte qui faisait aussi peu de façons que M, Lebon. 

M. Lebon, mon voisin, était un bon gentilhomme qui vivait retiré dans 

l'une de ses terres avec 30,000 livres de rentes. Sa famille se composait 

de sa femme, de deux fils, de trois filles et d'une de ses sœurs, vieille de-

moiselle dévote, comme le sont toutes les vieilles filles. 

Depuis quelques mois, je prenais d'un professeur de danse des leçons de 

présentation ; mais ce savant professeur, arrivant toujours au moment du 

dîner, se présentait très bien à table, s'occupant fort peu de présenter son 

élève. Cependant, sachant que j'avais accepté une invitation, il voulut bien 

m'apprendre à saluer. 

Placé dans ma salle à manger, en face d'une aile de chapon et d'une 

bouteille de Bordeaux, il me faisait passer dans le corridor et frapper trois 

coups à la porte avec l'index. «Entrez,» disait-il, sans interrompre sa mas-

tication. Et j'entrais chapeau bas et faisant d'humbles révérences. « C'est 

mauvais! c'est mal! Vous tenez mal votre chapeau! Recommencez. » Et 

je recommençais pendant que le magister se servait un nouveau verre de 

bordeaux. Enfin, il me dit : « C'est bien, vous pouvez vous présenter. » 

Mais, hélas! combien sont vaines les espérances de la théorie quand elle 

n'est pas soutenue par une pratique habituelle ! Arrivé chez M. Lebon, je 

sonnai, un laquais vint m'ouvrir, et lorsqu'il me demanda mon nom pour 

m'annoncer, je sentis une vive rougeur couvrir mon. front • « Annoncez 

M. Jules. » Une porte s'ouvrit, et j'entendis une voix de femme dire : 

« Faites entrer M. Jules. » Mon visage alors devint écarlate. J'entrai, et je 

fis à Mmo Lebon le salut qui m'avait coûté tant de peine Mais malheu-

reusement, en rapportant mon pied gauche à la troisième position (style 

du maître), je marchai sur le pied goutteux de M. Lebon qui accourait en 

toute hâte pour me présenter et me faire connaître tous les membres de 

son intéressante famille. M. Lebon jeta un cri, et la confusion que m'occa-

sionna cet accident peut se concevoir et non se définir. «Ce n'est rien,» dit 

ce bon M. Lebon, et il m'entoura de tant de politesses qu'il parvint à dis-

siper mon trouble. Bientôt parurent trois des demoiselles, et leur vue ra-

menai incarnat sur mes joues. Je me levai, et voulant leur faire un con-

• pliment, je les comparai aux trois Grâces. Je n'avais pas remarqué que la 



Nous ne savons pas d'ailleurs si M. Thiers se croit aujourd'hui assez 

fort pour s'imposer-; ce que nous savons, c'est qu'il aimerait mieux 

rester toute sa vie. éloigné du ministère que d'y arriver à force de 

sacrifices, ei que de s'y maintenir, comme d'autres le font, au prix 

des grands intérêts nationaux et de sa dignité personnelle. » 

Dans une autre partie du même article, le Constitutionnel fait un 

chemin immense, et pour peu qu'il avance encore de quelques pas, 

M- Thiers, en théorie du moins, pourra presque donner la main 

aux radicaux. Voici comment il indique la démarcation qui le sé-

pare de l'organe du château : 

« Que le Journal des Débals nous permette de lui dire en passant 

que les rois de génie sont fort rares, les rois sages plus rares encore. 

Prenez la liste des rois de France, de Henri IV à Charles X. Com-

bien y en a-l-il par lesquels on voulût être gouverné ? Henri IV lui-

même, quand Sully ne se fâchait pas, faisait des fautes frange s, 

et Louis XIV, après Colbert et Louvois, gaspilla les finances de la 

France et compromit gravement, sa puissance militaire. Les mis 

médiocres sont l'ordinaire, et c'est pour cela qu'on a imaginé l'insti-

tution qui niet à côte du roi héréditaire une administration élective 

<ft»i le couvre, mais à condition d'agir a sâ place. Que cette institu-

tion ne plaise pas à tout le monde, nous lé comprenons. Nous croyons 

pourtant que, pour faire accepter l'hérédité dans le siècle où nous 

sommes, &*ffist jfas d'autre moyen. » 

Tout cflla «st vraiment plein de sens, plein de logique. Si le Jour-

nul des P'ûats s'obsiioe dans ses idées, il donnera raison aux pu-

hlicïstes qui doutent de l'efficacité de l'hérédité monarchique et 

demandent la responsabilité du chef de l'Etat pour tous les actes 

qu'il accomplirait en vertu de sa volonté. 

l*arts, Iç 4 niai iOM». 

Lés orateurs qui doivent prendre part à la discussion sur la pro-

position relative aux annoncés judiciaires sont, indépendamment 

de M. Vivien, auteur de la 'proposition,; MM. Léon de Malleville, 

Bethmont, I.asnyer, de Lamartine. On assure même que le nom de 

l'honorable M. Dufaure doit être ajouté à cette liste. 

— On disait cet après-midi à la chambre qu'il n'était pas encore 

bien certain que les élections générales se fissent dans les premiers 

jours du mois de juillet prochain, ainsi qu'on l'a déjà annoncé. La 

foire de Beaucaire commence le 14 juin, et cette foire, à laquelle 

on se rend de tous les points de la France, pourrait bien tenir éloi-

gnés des collèges électoraux un certain nombre d'électeurs dont le 

vote est acquis au ministère, si les élections avaient lieu au com-

mencement du mois d'août. D'ailleurs-., H nous paraît impossible 
que la session puisse être close avant le 20 juin. 

— On sient de distribuer à la chambre le compte du produit de 

la vente exclusive des poudres à feu pendant l'année 1844. Compa-

rativement à 1843, le produit de cette vente présente une augmen-

tation de 104,388 kil. 79 dée., qui ont donné dans le revenu une 

augmentation de 156,430 f. 55 c. 

— C'est M. Duvergier de Haurannè qui soutient, dans le Cons-

titutionnel , la curieuse polémique qui s'est engagée entre celte 

feuille et le Journal des Débais. Tous les matins, à nenf heures , 

l'honorable député du Cher arrive place Saint-Georges , il s'en-

ferme avec M. Thiers dans son cabinet,; et là on lit et on relit le 

Journal des Débals. M. Duvergier prend note de toutes lès obser-

vations de M. Thiers, il fait ensuite sa réponse, et le soir, avant de 

livrer la copie aux compositeurs, il soumet son manuscrit à 

l'ancien président du 1er mars. 

Cette discussion occupe toute la pensée de M. Thiers , et les ac-

cusations dont il a été l'objet ont, dit-on, produit chez lui une 

telle exaspération qu'il est décidé à la pousser aussi loin qu'on 

voudra. 

— Les comités électoraux de la gauche et du centre gauche vont 

publier , sous peu'de jours , un petit livre très curieux : c'est le 

Manuel de l'Electeur en fonctions. Cet ouvrage fait suite au Guide de 

l'Electeur, publié par les mêmes comités, et qui s'est tiré à plus de 

40,000 exemplaires. 

— Le Moniteur publie aujourd'hui les promotions et nomina-

tions qui ont été faites dans l'ordre de la Légion-d'Honneur, à l'oc-

casion du 1er mai. Ont été nommés : 

Commandeur : M. Thil, conseiller à la cour de cassation et dé-

puté pritchardiste. 

Officiers : MM. Pataille , conseiller à la cour de cassation; Di-

delot , procureur général près la cour royale de Bourges et dé-

puté pritchardisie; Grenier, procureur général à Dijon ; Rouland, 

idem à Douai; Preux, idem à Metz; Paillard , idem à Nancy; Cor-

bin , idem à Ortéans ; Salveton, idem à Rouen ; Pécourt, prési-

dent de chambre à la cour royale de Paris; Monmerqué , conseil-

ler à la cour royale de Paris; Meilheurat, directeur des affaires 

criminelles et des grâces au ministère de la justice, et député prit-
chardiste. 

Tout compte fait, voilà encore trois députés prilchardistes ré -

compensés de leurs complaisances, de leur abandon des intérêts 
du pays. 

— M. Daguenet, qui avait été soumis à la réélection par suite de 

sa nomination aux fonctions de premier président près la cour royale 

d'Orléans, a élé réélu hier député. Cet honorable centrier conti-

nuera donc à rendre au ministère les services que celui-ci est en | 

droit d'attendre de tout homme envers lequel il s'est montré gêné- i 

reux. f 

— La commission chargée d'examiner le projet de loi relatif au 

chemin de fer de Bordeaux à Bayonne a nommé M. LaviellepoUr 

président et M. Rc sigeac pour secrétaire. Elle a, en outre, entendu 1 

M. Laurence, député des Landes, qui a développé ses objections 

contre le tracé adopté par le projet du gouvernement. 
Ie projet de loi dont il s'agit ici ne donnera lieu, du reste, cette 

année, a aucune di-u-insion devant les chambres. Il est même dou 

teux qu'il reste à l'état de rapport. 

— Une maison de Londres vient de s'associer avec d«s capitalis-

tes de Paris et des départements de la Dordogne, de la Gironde et 

du Puy-de-Dôme, dans le but de construire un chemin de fer direct 

qui relierait Bordeaux et Lyon. Elle a demandé, à cet effet, à fad-' ; 

ministration supérieure l'autorisation de commencer immédiatement 

les éludes de cette nouvelle ligne. 

— M. Emile Girardin, qui est à la veille de voir se fermer pouf 

lui la carrière politique, et qui n'en a pas, du reste, retiré tous les 

avantages qu'il en attendait peut être, semble disposé à reparaître 

sur la scène des affaires industrielles. Nous voyons, en effet, figurer 

son nom d»ns le conseil d'administration d'une compagnie de che- : 

min de fer. qui se propose de solliciter la concession directe d'un 

chemin dé fer destiné à relier Coibeil, Melun et Fontainebleau. 

— Le jour de l'adjudication du chemin de fer de Lyon à Avignon 

n'est pas encore définitivement fixé; mais nous pouvons annoncer 

que toutes les questions qui avaient fait retarder celte adjudication 

soiit à présent résolues. 
Eh ce moment, les compagnies qui ne sont pas encore entrées 

dans la fusion sont en pourparlers pour obtenir une place. Il n'est 

: pas douteux qu'on ne finisse par s'entendre. 

Clianibre des Députés. 
' Fin de la séance du 2 mai. 

Là discussion continue sur le chemin de fer de l'Ouest. 
M. JCLES DE ÏASTEYME combat l'amendement de M. Jollivet qui vent 

substituer à la direction par le Mans celle par Alençon. 
On dit. qu'en adoptant le tracé par la Mans, le projet de loi sacrifie la 

Bretagne. Il faut dire la vérité à cet égard : c'est que si la Bretagne était 
laissée à èlle-même, elle n'aurait pas de chemin de fer, car la route n'offre 

\ pas une circulation suffisante. (Aux voix!) 
L'amendement est rejeté. 
La chambre décide que de Chartres le chemin de fer se dirigera sur Ren-

nes par lé Mans. 
MM. Boudet, Gouin, de la Plôsse, Bernard. Mercier et Armez proposent 

de décider, par un amendement au projet de loi, qu'entre le Mans et Laval 
le chemin de fer passera par Sillé-le Guillaume. 

M. BOUDET : Du Mans à Laval, deux tracés ont été étudiés avec un soin 
, égal, l'un par S.lié, l'autre par Sablé. La commission, cédant au désir mani-
festé par M. le ministre des travaux publics, a consenti à ce que la ques-
tion restât indécise' jusqu'à l'époque où des crédits seront demandés pour 
l'achèvement de la ligne. Nous venons demander qu'elle soit décidée dès à 
présent et par le projet de loi. 

Enadoptant le tracé par Sablé, la commission imposerait à Laval et à tout 
le pays en arrière un surcroît de parcours de li kilomètres pour se ren-
dre à Paris ; on grèverait l'Etat de 11 kilomètres de plus à faire dans le sys-
tème de la loi de 1842, e'est-à-dire d'une dépense de 1,650,000 fr., et la 
compagnie qui devra inévitablement mettre en communication, à ses frais, 
Laval avec Alençon, et le Mans avec Angers, d'une dépense de 13 à 14 mil-
lions. 

Mais ce qui doit surtout déterminer le vote de la chambre en faveur 
du racé par Sillé-le-Guillaume, c'est qu'il favorise les communications de 
la Bretagne avec la Normandie. Vous avez, dans l'intérêt de la ville du 
Mans, sacrifié le tracé par A!e.nçon; maintenez au moins le passage par Sil-
lé-le-Guillaume, ou vous auriez sacrifié complètement ces communications 
si importantes. 

M. coixiGMOtf ne comprend pas que la commission se soit résignée à 
laisser la question indécise. Je conçois, dit-il, l'indécision de la part du 
gouvernement. II est commode pour lui de n'avoir pas à sacrifier les popu-
lations les unes aux autres, (aires.) Mais la commission aurait dû choisir, 
puisqu'elle avait entre les mains tous les renseignements capables de l'é-
clairer. 

si. BILLAULT ne voit dans le chemin tel que le veut l'amendement qu'une 
route d'intérêt départemental. L'intérêt général devrait faire préférer le tracé 
par Sablé. Il termine en demandant que la question reste indécise jusqu'à 
ce que les études soient complètes. 

M. DUMOiV développe les raisons qui ont porté le gouvernement à laisser 
la question indécise. Si l'on considère le trajet de Paris à Rennes, la direc-
tion par Sillé est préférable ; le tracé par Sablé allonge le parcours de 8 
kilomètres. 

L'amendement est mis aux voix. Deux épreuves sont déclarées douteuses. 
Il est procédé au scrutin de division. En voici le résultat : 

Votants 191 
Pour 90 
Contre 101 

La chambre n'étant pas en nombre, le scrutin est annulé. 
M. CUMN-GRIDAINE dépose, au nom de M. le ministre de l'intérieur, di-

vers projets de loi d'intérêt local. 
La séance est levée. 

(Correspondance particulière du CENSEUR • ) 

Séance du 4 mai. 

PRÉSIDENCE DE M. SATJZET. 

La séance est ouverte à une heure et demie. Le procès-verbal 

• est adopté. 

L'ordre du jour appelle la reprise du scrutin relatif à l'
am 

ment Boudet, qui tendrait à faire passer le chemin de fer 

sailles à Rennes, section du Mans à Laval , par Sillé lé-Guin
 N 

Pendant le scrutin, divers députés sollicitent leurs oollè^i
 me

" 

voter dans un sens ou dans l'autre, suivant les localités que c ^
e 

putés chercheurs de votes représentent s dé-

M. LE PRÉSIDENT : J'invite MM. les députés à rester à leurs 

ces et à laisser à leurs collègues la liberté de voter. ' P'a" 

Voici le résultat du scrutin : 

Nombre des votants 257 

Majorité 129 

Pour 131 

Contre 126 

La chambre a adopté l'amendement. 

w. LEYKAUD annonce qu'il demandera demain la mise à l'on] 

du jour du projet de loi sur le chemin de fer du Centre. re 

M. PARES annonce qu'il demandera demain la mise à l'ordre d 
jour du projet de résolution relatif au Moniteur, projet que la

 g
K2 u 

bre a mis de côté il y a cinq jours. (Réclamations générales.) 

La chambre vote sans discussion divers projets de loi d'intérêt 

local;. >.j, | •)ifif|i;'nj!r ■; . , j. ^«T» 

Ou reprend le projet de loi sur les chemins de fer de l'Ouest'* 

M. DONATIEN HARQUis , avant que la discussion ne soit reprise 

sîgriâle à M. le ministre la mauvaise construction dés caisses âï 
voitures de troisième classe pour le chemin du Nord. Il n'y

 a
 ,m! 

deux portes pour quarante personnes ; on se figure le désordre 
qui se produirait en cas d'accident. 

M. GRANDiN : Les voiture» de troisième classe sur d'autres che-

mins en aciivité reçoivent cinq personnes sur les banquettes, (M, 

dis qu'il ne devrait y en avoir que quatre. 

M. DUMON, ministre des travaux publics : Une commission a 

rendu compte de l'état de ces voitures à M. le préfet de police qui 

a ordonné de ne les recevoir que provisoirement. 1 

M. DESLONGRAIS : Je prie M. le président d'ordonner que toutes 

les pièces relatives aux chemins de Dijon à Mulhotlse et de Saint-

Dizier à Gray soient déposées aux archives. 

M. LE PRÉSIDENT : Les commissions que cette demande concerne 
l'ont entendue. 

C'est toujours sur l'article 3 que délibère la chambre : 

« Art. 3. Le ministre des travaux publics est autorisé à concé-

der directement aux sieurs Emile Pereyre, Thurneyssen et Tarbé 

des Sablons, au nom de la compagnie qu'ils représentent, confor.-

mément aux listes de répartition qui devront être déposées par 

eux au ministère des travaux publics , le chemin de fer de Ver-

sailles à Rennes, par Chartres, le Mans et Laval, avec embranche-

ment du Mans sur Caen, et de Chartres sur Alençon, aux clauses et 

conditions du cahier des charges coté B, annexé à la présente loi,» 

La chambre a ajouté plus haut, à ces mots : le Mans et Laval, 

ceux-ci : passant par Sillé-le-Guillaume. 

M. MERCIER (de l'Orne) propose de dire, au lieu d'embranche-

ment du Mans sur Caen, embranchement de Caen sur le Mans.— 

Rejeté. ' : 

M. DE TRACY développe l'amendement qu'il a rédigé de concert 

avec MM. Glais-Bizoin, Dutertre, du Dresnay, Lagrange, Reniilly, i 

Sapey, Raimbault, Thiardet Lamartine. M. de Tracy, qui fait par- I 
tie de la commission, demande pourtant que l'on substitue aux 

mots « de Chartres sur Alençon » , ceux-ci : « d'un point à déter-

miner entre Versailles et Chartres sur Alençon, par ou près Dreux, 

Verneuil et Laigle. » M. de Tracy dit que la commission, en grande 

majorité, n'a pas été de son avis ; mais il n'en persiste pas moins à 

croire que le tracé qu'il propose est le meilleur. En effet, ce iraeé 

abrège le parcours de 15 kilomètres; les habitudes séculaires cl» 

commerce dans cette contrée suivent le chemin qu'il propose. En-

fin les populations agglomérées et riches qui jalonnent la ligne que 

l'honorable membre propose ne peuvent manquer d'offrir des 

avantages supérieurs à ceux qu'offrirait le tracé du projet de loi. 

M. LACROSSE, rapporteur, déclare d'abord qu'ifdOM prémunir la 

chambre et les auteurs de l'amendement contre les documents im-

primés et lithographiés, lesquels fourmillent d'inexaclkades. Il sou-

tient ensuite le projet du gouvernement et de la commission. < j 
M. GRANDIN dit que le chemin demandé par l'amendement, et 

qui passe à quatre kilomètres de Dreux, devrait être exécuté.. ; j 

. En Angleterre, dit l'orateur, on ne se préoccupe pas de telle ou 

telle rivalité; on accorde des concessions à qui en veut, parce 

qu'on suppose que si quelqu'un demande une ligue, c'est qu'il y en-

trevoit des avantages^ Chez nous, il n'en est pas de même : ou pro-

tège les compagnies, et d'autant plus qu'elles sont plus près de la 

capitale. 

L'amendement n'est pas adopté. 

MM. GLAIS-BIZOIN et DESMOUSSEAUX proposent chacun un amen-

dement qui n'est pas adopté. ! 

! L'article 3 du projet est voté, sous la réserve du cahier des char-

ges B, dont la chambre commence l'examen. ; 

« Art. 1
er

. Le ministre des travaux publics, au nom de lEuii 

s'engagea livrer à la compagnie les terrains, les terrassements,'
e 

ouvrages d'art, les stations, ateliers et maisons de gardes du en | 

mirt de fer de Versailles à Rennes, y compris le raccordement ^ 

ce chemin avec les deux chemins de fer de Paris à Versailles, 0 

les délais et sous les conditions ci-après déterminés. » .y^' 

« Art. 2. Des stations principales seront établies à ou pi'65 

seconde_était un peu bossue, et la troisième boiteuse, et lorsque je décou- J 

vris ces infirmités, je tremblai qu'on ne prît mon compliment pour une épi- ' 
gramme. Mais, pas du tout, ces demoiselles parurent enchantées, et, par 
leur gentil babil, parvinrent à me mettre à mon aise. 

Je ne sais comment je m'étais placé sur nia chaise, mais ce que je n'ou-
blierai jamais, c'est l'effroi que j'éprouvai lorsque je la sentis s'échapper 
et m'occasionner une honteuse chute. Je me relevai confus et balbutiai 
quelques excuses. « Le parquet est glissant et vous vous êtes trop penché, 
dit 1 aînée des demoiselles Lebon. Cela arrive souvent. » Je lui sus gré de 
1 observation, et je remarquai que M1!« Sophie n'était pas mal. 

Nous nous trouvions dans la chambre de Mm« Lebon, et, malgré moi, 
mes yeux se fixaient sur quatre beaux volumes placés sur une sorte de 
tabouret, paraissant richement reliés; je lisais même de ma place Tite-
Live. Ne pouvant résister à la tentation, je m'approchai des perfides vo-
lumes et, tout en complimentant M. Lebon sur sa bibliothèque, je vou-
lus m emparer d'un des quatre livres si bien reliés ; je vis un sourire par-
courir toutes les lèvres, mais je pris ce sourire pour un encouragement; 
je portfri la main sur Tité-Live, j'ouvris un volume, et que vis-jç? J'avais 
pris line table de nuit pour une bibliothèque. Ma confusion fut grande, et 
les éctatstlé rjre de ces demoiselles contribuaient singulièrement à l'aug-
iftenter.W? Sophie, voulant encore faire cesser mou embarras, se hâta de 
dire : « VofiS n'êtes pas lo premier qui s'y soit mépris. Ce meuble est fait 
avec tant d'aVt que ceux qui ne le connaissent pas s'y trompent. » Je re-
merciai M"° Lebon de ses bonnes intentions par un regard qui dut lui pa-
raître aussi niais que ma méprise. 

Heureusement on vint avertir que le dîner était servi. On me plaça en-
tre M™ Lebofi et sa fille aînée. Depuis l'aventure du Tite-Lwc mon vi-
sage avait constamment brûlé comme un tison ardent. Je commençais à 
me remettre,-, lorsqu'un funeste accident vint redoubler le feu qui me 
dévorait. 

En m'inclinant prtur remercier M,lc Sophie, je renversai sur moi tout lo 

potage bouillant que contenait l'assiette qu'elle venait do me remettre et 

que j'avais maladroitement placée trop près du bord de la table. Cette 
fermentation inattendue me causa les douleurs de l'enfer; mais, me rap-
pelant avec quel courage stoïque M. Lebon avait dissimulé son mal, lors-
que je lui avais marché sur le pied, je souffris courageusement en silence, 
et me remis à table, tout échaudé que j'étais, au milieu des rires étouffés 
des convives et des domestiques. 

M. L>*bon avait invité plusieurs amies de ses filles à venir passer la soi-
rée. Les frères de ces amies accompagnèrent leurs sœurs. MIls Sophie fut 
priée de se mettre au piano , et l'on improvisa un bal. Je n'avais jamais 
dansé, bien qu'ayant long-temps payé un maître de danse. J'eusse bien 
désiré ne pas faire partie du quadrille ; mais il manquait un vis-à-vis, et 
il fallut me résigner. Mon cœur battait violemment. La crainte de mal 
faire faisait que je m'en acquittais fort mal. Je confondais tout; je prenais 
la poule pour la chaîne, je partais en avant deux quand il fallait balancer. 
On me poussait, on me tirait; j'en suais à grosses gouttes., 

Après la contredanse on joua une valse. Mon maître, m'avait dit que j'a-
vais des dispositions pour la valse. 

Pensant me réhabiliter aux yeux des invités, j'invitai M"« Sophie, car 
avec elle je me sentais plus à l'aise. Elle riait de mes gaucheries, mais me 
regardait avec une indulgence qui semblait dire : c'est une éducation à 
faire. Je me lance donc; mais tout à coup mes pieds s'embarrassent, nia 

tête tourne, et je roule, entraînant avec moi ma valseuse. Je me relève 
confondu au milieu des éclats de rire universels. Très heureusement ma 
valseuse n'avait pas de mal, et, la première, plaisantait sur notre Chute. 

J'aurais donné beaucoup pour être chez moi, et cependant, voyant les 
yeux de M»0 Sophie constamment dirigés sur les miens, je me sentais fas-
ciné et dans l'impossibilité de partir. 

Enfin on servit le thé. Mm« Lebon m'en offrit une tasse bouillante, disant 
que le thé devait être pris très chaud. Confiant dans ce conseil, j emplis 
ma bouche du brûlant liquide, nia|s j ' ne pus l'avaler; mes yeux brillants 
sortaient do leurs orbites, Je faisal* d'affreuses contorsions; enfin, ne pou-

vant y tenir, il y eut explosion. Tout le thé que j'avais pris s'échappa en 

mille jets et tomba dans les tasses servies et qu'on allait offrir aux i ^ 
Nouveaux rires, nouvelle confusion. M'i* Sophie seule eut pitié le 

m'offrit un verre d'eau. . .j
an

snia 
Cramoisi de honte, le désespoir dans l'âme, je m'échappai, et a

 Be
| 

précipitation à mettre mon manteau, je renversai un guéridon^r^ 
éttfH placé un service de porcelaine de Sèvres, et l'emportai le j 
de M. Lebon. . g

U
e Ie 

Cette première soirée dans le monde avait été tellement
 fi

J
la

,^ jésor-
jurai de vivre en ermite, de ne recevoir personne et de ne rena 
mais aucune visite. Malheureusement, ou plutôt heureusement, i • ̂

6 
vint deux jours après me voir avec M"15 Lebon et Mlle Sopnie- .. 
parler de mes mésaventures. M'

1
" Lebon me tira d'ombarras en u ^ ̂  

— On voit, monsieur que vous sortez peu, mais vous avez v> i 

faut pour réussir; il ne s'agit que d'acquérir de l'usage. 
J'osai répliquer : .

 ro
j
S
 qu'en 

— Si j'avais un professeur tel que vous, mademoiselle , je 

effet l'usage me viendrait. .
 n

rodigieUi' 
Ce n'était pas mal pour un débutant ; quedis-je?

 c èw
\l

on
ce<l
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 > 

Aussi devins-je plus rouge que Mlla Sophie , qui , sans se o 

répondit : 
— J'obéirai à papa. 

l'apa répliqua : ,-innomiste : 

— Je ne veux que ton bonheur, ma tille, et je suis pny»'° 
Jules peut faire le tien. Je te donne M. Jules pour époux-

 [ et)0]
,
 a

ve 
Que faire ? Je me laissai donner, ou plutôt j'acceptai 

reconnaissante. , i Je toV^\nd 
Dépuis deux nus je suis marié. Mon éducation a mai un.. ^.

fée
 A« 

core, mais c'est en son ;eant aux gaucheries de ma premi ; ^ ,i>w 
ai-|i> bien juré que j'élèverais mon (ils, si toutefois il m e

 car
 il » 

que je n'ai élé élevé, ou plutôt j" le marierai de bunii.. 11 . ̂
 on

t p 

rien comme le mariaae pour donner do l'usage a au* 
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 ((j (racé de
 rembranchement du Mans 

VOIE' «JJSI de Chartres sur Alençon : 
- " : ni, du Mans sur Caen se détachera de la ligne princ-

"
 LP

 ! ni sera déterminé par l'administration supérieure; 

P"
e
 près Alençon, Séez, Argentan et Saint-Pierre-sur-

H P
tg"**TZ l

cc
ordera à ou près Mezidon au chemin de Caen a 

^^lEn-dé Chartres sur Alençon s'embranchera à ou près 

" «" .r le chemin de Chartres au Mans. IL ira passer par 

ln ?Zè au nord de Mortagne, et se rattachera à l'embranche-

ènui d'Us décrit du Mans sur Caen, au point qui sera deter-

• M DESLOSGRAIS exprime le vceu que le premier de ces embran-

chements passe le plus près possible de Falaise. 
M LF M0ISTR/DES TRAVAUX PUBLICS repond quon tiendra...... 

iressairenient compte des observations présentées par l'honorable, 

!' ■ i .i'n int niais que la commission des ponts et chaussées n'a-

vait pas encore exprimé son opinion sur ce sujet. 
v ' VY propose un amendement. Au lieu de « se détachera de 

k K»,,e principale au point qui sera déterminé par l'administra-

t un dira « se détachera de la ligne principale près Coulic. » 

Après quelques observations de M. Dumon, qui combat l'amen-? 

d iuVm, et de M. Motinier de la Sizeranue, qui l'appuie, l'amende-

ment est mis aux voix et rejeté. 
De courtes observations, sans intérêt, sont échangées entre M. le 

m aisu« et M. de Corcelles; puis la chambre vote l'art. 32 et les 

suivants jusqu'à l'art. 70, relatif aux tarifs. 
La commission propose de comprendre dans les tarifs de pre-

mière classe les poissons frais ou salés et le beurre, comme M. de 
Ponietie l'a fait adopter pour un chemin précédent. —Adopté. 

M. DE LAPLESSE propose de mettre dans la troisième classe, au 

if de 10 c, la chaux destinée à l'amendement des terres. 

Il est quatre heures, la séance continue. 

Clsamttre «les Pairs. 
I î i Fin de la séance du 2 mai. 

I l.a ftscussion continue sur la navigation intérieure. 
« nE BARTHÉLÉMY appuie les observations du rapport en ce qui con-

I ipme la réunion d'un trop grand nombre de travaux en un même projet. 
S'eipliquant sur le projet de loi en lui-même, l'honorable membre ex-

i M des inquiétudes sur l'avenir que réservent à nos finances les énor-
1 nies engagements qu'il fait peser sur elles. Il recommande au gouverne-

i Ae se montrer moins facile à l'avenir à céder aux exigences locales. 
■ BI GHATEL ne voit pas les inconvénients qu'il peut y avoir à soumet-

li ■ a u chambres par voie d'ensemble les grands travaux publics. Quant 
■ 1 «.situation de nos tinances, il- fait remarquer que le sacrifice de 75 mil-

- que le gouvernement réclame par le projet ne pèsera pas sur une 
I *'uie année, qu'il s'échelonnera sur six ou huit années, temps nécessaire 
J pour i exécution des travaux qui sont l'objet de la loi, et qu'ainsi le sacrifice 
1 sera facilement supporté par nos finances. 

»• M BOISSY est encore entendu.. 

«discussion générale est fermée. La chambre passe à celle des articles. 
'-' > ' wiq premiers articles, relatifs à l'amélioration de la Haute-Seine, 

■ seine dans 1 intérieur de Paris, de la Basse-Seine et de la Seine ma-
Wme, sont adoptés sans discussion! 

T fY.M,»J ,Ga!loue uri crédit de 6,500,000 fr. pour l'amélioration de 
nonne entre Auxerre et Montereau. ' 

. BISSIKHES s'élève contre le système des barrages mobiles apbli-

L'l,„nrK!
0m

'
011 de ia navigation de[l'Yonne. 

„? ,,,!?■ membre croit que le seul moyen de créer une navigation 
, uu e entre Montereau et Auxerre, c'est l'établissement d'un ca-

H fierai à la rivière. 

i ii'!','' Vi? fait
. .^"arquer que le seul intérêt qui devait préoccuper le 

.... ! s",r,1 \°nr,e éta't celui de la navigation descendante, l'autre 

DMigitioii de «r " i 'le floUa8e ^ le principal, l'unique aliment de la 
■ «lient noMr io n" . nte » eh 1)16,1 ! le système des barrages mobiles est ex-
I de B ttage. 

/ " Iies' Le8raml et Charles Dnpin échangent encore quelques 
■* séancp'. , 3 luit? de la discussion est renvoyée à lundi. 

f
 -c est levée à cinq heures et trois quarts. 

tOorre»pondanoe particulière du d»»
n

.) 

Séance du 4 mai. 

PRisiOENCE DE M. LE DUC DE BROGLIE. 
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 " iKce en faveur 

^ ^ i «ES» ''
art

- ». Portant allocation 
*i 'lui berait affectée au perfectionnement de li 

navigation de la Mayenne entre Laval et Angers, s'élève contre la prodi- ni 
galité avec laquelle on alloue des sommes énormes. Ces dépenses nécessi- gi 
teront de nouveaux emprunts et absorberont ies ressources de l'amortis-

 e) 
sèment. ^ 

Il est quatre heures; ia séance continue. 

MM. Desmousseaux de Givré et de Monthierry ont présenté des 

articles additionnels au projet de loi sur les chemins de fer de 

l'Ouest, dont la rédaction semble être particulièrement l'œuvre du 

premier de ces honorables députés ; les voici : 

Article* additionnels à venir après l'article (i du projet. 
Art. 7. Le traitement des directeurs ou administrateurs salariés des 

compagnies de chemins de fer ne pourra dépasser pour chacun d'eux le 
traitement d'un inspecteur général des ponts et chaussées. 

Les jetons de présence distribués aux administrateurs non salariés des 
compagnies de chemin de fer ne pourront dépasser én valeur les jetons de 
présence distribués aux membres de l'Institut. 

Art, 8. Nul ne pourra exercer les fonctions de directeur ou d'adminis-
trateur salarié dans plus d'une compagnie de chemin de fer. 

Art, 9. Tout député nommé directeur ou administrateur salarié d'une 
compagnie de chemin de fer sera soumis à la réélection. 

On lit dans le Journal de la Somme : 

Ce que nous disions hier des dispositions de l'honorable M. Blin de Bour-
don se trouve confirmé par une lettre qu'il a adressée à M. le maire de 
Doullens, et dont les membres du bureau de bienfaisance de cette viile 
ont reçu communication. 

La conduite tenue par M. Blin de Bourdon est, nous ne saurions trop le 
répéter, un excellent exemple donné à ceux de ses collègues qui se trou-
vent dans la même situation que lui. Nous n'avons pas appris jusqu'à pré-
sent qu'aucun d'eux ait manifesté l'intention de l'imiter. Peut-être la pu-
blicité que nous allons donner à la lettre de l'honorable député de la Somme 
les y décidera-t-elle. Voiçi cette lettre : 

A M. le maire de Doullens. 
« Paris, ce 28 avril 1846. 

» Monsieur le maire, 
» La chambre des députés vient de sanctionner, par son vote, le nou-

veau projet du gouvernement et de la commission, qui concède, directe-
ment et sans concurrence, le chemin de fer de Bordeaux à Cette à la com-
pagnie soumissionnaire. 

» Etant l'adversaire des concessions directes sans concurrence en ma-
tière aussi importante, comme je l'ai prouvé par mes paroles et par mes 
votes dans la séance de ce jour, je ne veux pas profiter du bénéfice des 
actions que j'avais demandées l'année dernière, à une époque où le gouver-
nement et la commission de la chambre, nous proposèrent de concéder le 
chemin de Bordeaux à Cette par adjudication, avec publicité el concur-
rence. Mes soixante-quinze actions primitives ont été réduites à trente-sept 
actions et demie définitives, qui, dit-o», se vendent déjà dans la coulisse de 
la Bourse avec une prime de 20 f., ce qui produirait 750 f. que je vous en-
verrai sous très peu de jours, en vous priant de les verser, de ma part, 
dans la caisse du bureau de bienfaisance de Doullens. Ce secours vous ar-
rivera d'autant plus à propos que vous avez en ce moment un très grand 
nombre d'Indigents à secourir. 

» J'ai l'intention de faire vendre mes trente-sept actions et demie à la 
Bourse, lorsqu'il sera permis de le faire, et si, comme tout l'annonce, la 
prime a éprouvé alors de l'augmentation, je consacrerai cette augmentation 
à quelque œuvre du même genre dans l'arrondissement de Doullens. 

» Je suis, Monsieur le maire, etc. BLL\ DE BocnDOX. » 

Tous les députés actionnaires du chemin de fer de Bordeaux à 

Cette n'ont pas suivi le bon exemple que leur a donné l'honorable 

M. Blin de Bourdon, en abandonnant aux pauvres de Doullens le 

profit des actions souscrites par lui. Un seul de ces députés, du 

reste, a, jusqu'à présent, entrepris de justifier sa position dans 

cette affaire, et il l'a fait d'une manière assez embarrassée, comme 

on pourra en juger par la lecture de la lettre suivante qu'il a adres-

sée à la Gazette de France : 

Monsieur , 
Vous m'avez compris, dans votre numéro de ce jour, au nombre des 

souscripteurs d'actions du chemin de fer de Bordeaux à Cette. Cela est 
inexact. Ce qui ne l'est pas moins, et la date de ma lettre en fait foi, 

- c'est que je n'ai demandé le petit nombre d'actions dont je suis détenteur 
. qu'en 1845, époque à laquelle il ne s'agissait que d'une adjudication. Ce 

qui ne l'est pas moins encore, c'est que je n'ai pris aucune part au vote de 
la loi. 

t Recevez, etc., GENTY DE BUSSY, député du Morbihan. 

Si M. Genty de Bussy, à cause de sa qualité de souscripteur d'ac-

l lions, n'a pu remplir ses fonctions de député, pourquoi n'a-t-il pas 
3 abandonné ses actions, et s'il n'a pas voulu abandonner ses actions, 
B pourquoi n'a-t il pas donné sa démission de député? Il lui est dif-

ficile, ce nous semble, d'échapper à ca dilemme. 

j Nouvelles de la Cologne. 

Toutes les correspondances d'Allemagne représentent l'insur-

rection des paysans de la Gallicie comme acquérant chaque jour 

des forces nouvelles, quand les journaux allemands nous la mon-

trent sur le point de s'éteindre faute d'aliments. L'apparition de 

Szela à Tarnow n'est, au dire du journal allemand de Francfort, 

qu'un acte de soumission de ce chef de bande, qui a restitué six 

quintaux d'argent trouvés par les paysans dans les châteaux aban-

donnés. Mais les termes mêmes de l'ordonnance par laquelle l'em-

pereur vient de modifier les corvées de ces serfs rebelles, traités 

maintenant de sujets, donnent la mesure de cette soumission dont 

feignent de s'applaudir les gazettes allemandes. 

« En reconnaissance, dit l'ordonnance, des témoignages de fidé-

lité et d'attachement que ces classes sujettes ont donné à notre per-

sonne et à notre gouvernement, nous attendons de leur esprit loyal 

et de leur amour de l'ordre qu'elles s'abstiendront de toute résis-

tance aux lois protégeant la propriété et ne refuseront pas de rem 

piir leurs obligations. De même qu'il appartient principalement à 

notre sollicitude paternelle de protéger les droits de nos sujets 

d'écarter d'eux des vexations et des exigences illégales, et de pren-

dre des mesures pour assurer leur bien-être, de même nous avons 

le devoir et nous avons pris la résolution de ne pas tolérer des vio-

lences ou le refus des redevances fondées sur des droits existants, 

et de les punir selon toutes les rigueurs des lois. » 

Suivent les dispositions de l'ordonnance qui supprime les corvées 

du service des voitures et les journées supplémentaires pendant le 
fenage et la récolte des grains. 

On lit dans le Journal des Chemins de fer : 

« Les opérations préliminaires à l'exécution du chemin de fer de 

Paris à Lyon se poursuivent activement. Les enquêtes prescrites 

par la loi d'expropriation sont terminées sur soixante-une com-

munes des arrondissements de Paris, Sceaux, Corbeil, MelUn, Fon-

tainebleau, Sens et Joiguy; elles vont s'ouvrir dans les cinq der-

nières communes de l'arrondissement de Sens, traversées par le 

chemin de fer, et dans quatorze communes des arrondissements 

d'Auxerre et de Tonnerre ; toutes les formalités de cette nature se-

ront complètement terminées h la fin de mai, sur la première 

grande section de la ligne, depuis Paris jusqu'à Tonnerre. 

» Pendant que ces opérations légales s'accomplissent, la compa-

gnie prend possession à l'amiable d'une grande quantité de terrains 

sur lesquels des ateliers sont immédiatement organisés par les en-

irepreaeurs qui ont traité des travaux ; les terrassemeots sont com-

mencés dans la traversée de la forêt de Fontainebleau sur une lon-

gueur de 12 kilomètres, ainsi que sur plusieurs points, entre Joigny 

et Tonnerre
 ;

 sur toute l'étendue de la première section les travaux 

d'art sont attaqués, et les carrières de Château Landon, de Pau, et 

celles des environs de Paris sont en grande exploitation pour ap-

provisionner les chantiers des matériaux nécessaires à l'exécution 
des ouvrages d'art. 

» Au souterrain de Blaisy, que des bruits répandus à dessein, 

dans l'intérêt des spéculateurs à la baisse, présentaient comme 

inexécutable, et dont l'abandon ainsi annoncé devait entraîner le 

changement de la ligne, les travaux qui avaient un peu langui, 

tant que les agents qui les avaient commencés pour le compte de 

l'Etat ignoraient la position qui leur serait faite par la compagnie 

concessionnaire, sont, maintenant que celte situation est réglée, 
poussés avec une grande vigueur. 

» M. Jullien , ingénieur èn chef de la compagnie, vient de par-

courir la première section du"chemin de fer jusqu'à Tonnerre • il 

est revenu très satisfait et avec des opinions absolument contraires 
à celles que la spéculation s'est plue à lui prêter. 

» M. Ducos, ingénieur en chef, chargé de la direction du service 

entre Aisy et Dijon, visite en ce moment cette portion delà ligne. 

Avant un mois nous espérons donner sur l'état des travaux de Paris 

à Dijon des renseignements détaillés et annoncer le commencement 

des travaux sur un grand nombre de points. On sait que de Dijon 

à Chalon le chemin exécuté par le gouvernement, auquel la com-

pagnie doit rembourser les dépenses faites, estàpeu près terminé. » 

l'iit-oniquc. 
Le conseil municipal a tenu lundi une séance dans laquelle 

M. Prunelle a présenté, sur la question des eaux, un rapport fort 

intéressant et dont la lecture a duré près de trois heures. 

Voici les conclusions de ce rapport : 

Option absolue en faveur des eaux du Rhône. 

Disiribution gratuite au moyen de foniaines sur la voie publique; 

vente des eaux dans les maisons particulières. 

Construction simultanée de fontaines et d'égouts, afin que le ser-

vice de l'écoulement concorde avec la distribution c'es eaux. 

Etablissement des travaux sur une échelle assez vaste pour pou-

voir fournir des eaux aux communes suburbaines. 

Quant au mode d'exécution, deux opinions se sont manifestées 

au sein de la commission: l'une ferait exécuter les travaux par la 

ville, l'autre demande l'intervention d'une compagnie. Le rapport a 

détaillé les motifs sur lesquels s'appuient les deux opinions, mais 

n'a pas conclu à cet égard. 

Ce rapport va être imprimé à mille exemplaires. Le conseil se 

réunira lundi prochain pour délibérer. 

— Un journal annonce qu'on vient de trouver des monnaies anti-

ques à l'effigie de M. Fulchiron, et que la ville de Lyon va frapper 

une médaille en l'honneur de César, ancien député du Rhône et 

pair de France. S'il y a parachronisme, les deux héros ont existé et 

passeront à l'immortalité, César-député, par ses actes ; Fulchiron-
tmpereur, par ses actions. 

1— S. A. R. le prince de JoirtVille est ps\"i hier matin de notre 

ville pour Avignon sur le bateau à vapeur l'Aigle. On présume 

que le prince se rend à Toulon, où il va prendre le commandement 

de l'escadre de la Méditerranée. 

— Lundi, au théâtre des Célestins, Mme Beaupré, pour son pre-

mier début dans les rôles de duègnes et mères nobles, avait choisi 

le rôle de la mère Truchot dans la Bohémienne de Paris. Cette dame 

paraît avoir d'heureuses qualités" et de la ehaleur, quoiqu'elle 

tombe parfois dans l'exagération ; nous avons peur aussi qu'elle ne 

manque un peu de dignité et de distinction; mais pour nous pro-

noncer sur ce point, nous attendrons un rôle habillé et les autres 

débuts de cette dame, contre laquelle le public n'a manifesté au^ 

cune opposition. 

Spectacle» du e mai. 
THÉÂTRE DES CÉLESTINS. — Marie-Jeanne , drame. — Avoué et 

Normand, vaudeville. — Les Trois Baisers, vaudeville. 
GYMNASE ÉQUESTRE DE M. BASTIEN-FRANCONI , à la Rotonde. — 

Demain jeudi, une représentation composée de : Exercices de M. Price.— 
Quadrillé chevaleresque. — Le Petit Mousse , scène à travestissements , 
par le jeune Charles Price. — Artistes anglais. — Jeux icariens , par M. 
Price et son fils Charles. — La Mazurka. — Intermèdes des clowns. — 
On commencera à sept heures et demie. 

Bulletin officiel du mouvement de la Condition des soies pendant 
le mois d'avril dernier. 

Il a été conditionné pendant ce mois : 
687 balles ou parties d'organsin , pesant ensemble net 60,880 kil. 
560 - de trame , — 37,634 
282 £ de grège , - 25,878 
161 — de soies diverses, — 8,269 

77 parties de bobines pleines et vides, — 733 

1,761 numéros placés. Poids total, 133,394kil. 

Nouvelles diverses. .
 # 

Les obsèques de M. Pierre Laffitte ont eu lieu samedi dernier. Le 

service funèbre a été dit à Luciennes. Après cette cérémonie, le 

convoi s'est dirigé vers Paris et a pris la route du Père-LachEfise, 

où le corps du défunt a été déposé dans le caveau de sa famille. 

— Nous lisons dans la Mouche : 

" Nous vivons à une époque de phénomènes. Excentricités sur 

la terre, météores dans le ciel. Le Journal de Saône et-Loire signa-

lait dernièrement un globe lumineux fort élincelant et illuminant 

l'horizon à deux heures du matin. Samedi, nous avons vu, de nos 

deux yeux vu, à sept heures du soir, du côté de l'ouest, une co-

lonne lumineuse étincelante, d'un mètre de largeur sur vingt mè-
tres de hauteur, dans la direction du soleil couchant. » 

Nouvelles Etrangères. 
ESPAGNE. 

On a reçu à Bayonne, le29 avril, la nouvelle qu'une colonne d'insurgés 
commandé par Solis, le chef de la rébellion de Galice , était tombée en 
entier au pouvoir du général Concha. Cette nouvelle est confirmée par la 
Gaceta de Madrid du 27, qui, dans un supplément, oublie un rapport que 
le général Concha a adressé au ministre de la guerre pour lui annoncer le 
résultat de ses opérations jusqu'au 23. Il paraît, d'après ce rapport, que 
les insurgés, commandés par Solis, s'étaient présentés devant la Corogne , 
dans l'espérance sans doute de s'emparer de vive force de cette ville ou 
d'y provoquer un soulèvement. 

Sur la nouvelle que les insurgés étaient devant la Corogne, le général 
Concha partit d'Orense dans l'intention d'occuper la ville de Santiago. Le 
général Concha marchait avec ses forces divisées en deux colonnes, dont 
l'une sous ses ordres immédiats, et l'autre sous le commandement du bri-
Sadier Kodngues Soler. N'ayant pu arriver jusqu'à Santiago, la division du 
général Concha a couché le 22 à deux lieues de cette ville. Le lendemain 
matin, à cinq heures, sur la nouvelle que les insurgés étaient revenus sur 
leurs pas et avaient pris position sur les hauteurs qui entourent le village 
de Cacheiras, à une lieue en avant de Santiago, le général Concha s'est 
porte à leur rencontre. Il était dix heures du matin lorsque l'attaque a 



commencé. Le général Concilia cherchant à envelopper les insurgés sur * 

leur droite pour leur couper la retraite sur Ponlevedra, ils ont à peine dé- ] 

fendu leurs positions et se sont mis en retraite sur Santiago. Enfermés dans i 
cette ville, ils ont été attaqués par trois colonnes, et, après une vigou-

reuse résistance, ayant été débusqués de tous les points, ils se sont réfugiés 

dans un ancien couvent qui maintenatit sert de caserne. Le chef des in-

surgés n'a pas tardé alors à faire des propositions de capitulation que le 

général Concha a repoussées ; enfin, ils se sont rendus à discrétion. Tous 

les officiers faits prisonniers, au nombre de 5i , parmi lesquels se trouve 

Solis, ont été envoyés à la Corogne pour y être jugés conformément à la 

lof du 7 avril 18*21. 
Le général Concha se disposait à agir contre Pontevedra et Vigo ; à cette 

heure l'insurrection est probablement étouffée. 

 Le gérant responsable, B. MURAT. 

M"4 Louise-Bathilde Guimet, fille de M. Guimet, conseiller muni-

cipal , est morte hier 5 mai. Les amis de sa famille qui n'auraient 

pas reçu de lettres de faire part, sont prévenues que les funérailles 

auront lieu jeudi 7 du courant, à neuf heures du matin. Le convoi 

partira du domicile de la défunte, quai de Retz, 29, pour se ren-

dre à l'église Saint-Pierre. 

Le sieur COPIAIS, de Lyon, 
S, rue Saint-Côme, au grand S, 

Fabricant de plaqué argent première qualité et de maillechort pour 

tout le service de table et de limonadier. 

COUVERTS et autres objets argentés à Paris par les procé-

dés de M. de Ruolz, garantis 60 grammes argent par douzaine, 

l'ouvert» de 1 fr. à 7 fr. 

\ La vogue immense que s'est acquise en peu d'années la PATE DE GEORGE , 

pharmacien d'Epinal(Vosges), est fondéesur son efficacité contre les irritations de 

poitrine, les rhumes et les enrouement». Elle'se vend motié moins que les autres par 

boites de 65 c. et 1 f. 25 c. dans toutes les meilleures pharmacies de Lyon et 

principalement et chez MM. LARDST, place de !a Préfecture, 16, VERSET, place des 

Terreaux, 15, et à la pharmacie des Célestins ; Sain -Etienne , GARNIER-MARTFNET, 

place de Foy ; Cliàloa-sur-Saône , FAIVRE , confiseur, Grande-Rue, 56 ; Màcôn, 

FOURCHER - MOSSEL, pharmacien, et Genève (Suisse), ROUZIF.R, Grande R„
P
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Bulletin de la Bonne de Paria do 4 mai 1846 

La liquidation a produit une assez forte hausse sur les fonds- ma' I 

vemenl n'a eu lieu que très tard, car le 5 0/0, qui, avant l'ouvert
8 T
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a 83 65 en liquidation et à 83 85 pour fin courant, a ouvert au
 Ufe

'
 était 

ces deux prix, et s'y est maintenu sans variations jusqu'au moment deT6' * 
ponse des primes.. C'est alors que la hausse a commencé, et le 5 nn

 Té
' 

monté sans s'arréler jusqu'à 84 05, qui a élé le cours de clôture tant 

quidation que pour fin courant, le report étant tombé au pair, n en 

beaucoup d affaire!.
 ost 

Les chemins de fer ont été très fermes, à l'exception des chemins d 

sailles, qui sont en baisse, surtout celui de la rive gauche.
 6 er

-

CHHMINS DE rsw. 

Trois pour cent 83 75 Saint-Germain 

Quatre pour cent » » Versailles (rive droite).. '. K«! .* 

Quatre et demi pour cent. » » — (rive gauche) -tnn 

Cinq pour cent 119 80 Paris à Orléans ."' » 

Emprunt de 1844 » » Paris à Rouen \\\ ,jj?J • 
Trois pour cent belge ... » » Rouen au Havre ' «r: ■ 
Quatre 1/2 p. 0/0 belge.. 99 1/8 Avignon à Marseille.. . ' » 

Cinq pour cent belge 101 1/2 Strasbourg à Râle \ " 

Cinq pour cent napolitain. » » Orléans à Vierzon fiai'" 
Récépissés Roslhchild. . . 101 » Orléans à Bordeaux.... \ »2f ^0 

Cinq pour cent romain... 103 » Amiens à Boulogne ^1 *a 

Cinq pour cent portugais. • » Montereau à Troyea....', * 

Trois pour cent espagnol. 32 3/4 Bordeaux à la Teste ' .Ji " 
Deux 1/2 p. 0 0 hollandais. » » Chemin du Nord . . .", y,l * 
Banque de France 3425 » Fa m poux à Hazebrouck ! * 

Comptoir Ganneron 1150 » Dieppe et Fécamp * * 

Banque belge 883 » Paris à Strasbourg... »,I * 
Caisse Lalîitte 1212 50 Tours à Nantes 5" f 
Obligations de Paris 1380 » Paris à Lyon 

»
 1

 57b 2
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Elude de M" Blanc, avoué à Lyon, quai d'Orléans, 41. 

VENTE AUX ENCHÈRES 

Fardevant le tribunal civil de 2.yon , 

A LAQUELLE LES ÉTRANGERS SERONT ADMIS, 

B'ON DOMAINE 
Siiué en la commune de Sainte-Foy-k-Lyon, 

Ce Domaine comprend des bâtiments de maître 

et de cultivateurs , écurie, remises, envier, cour, 

terrasse, jardin, salle d'ombrage, réservoirs, prés, 

terres, vignes et pâturages; le tout d'un seul té-

nement de la superficie d'environ cinq hectares 

soixante ares, et appartenant à M. Morlillct, né-

gociant, demeurant à Lyon, rue Saint-Pierre, n. 6, 

au 1er. 

L'adjudication aura 1 eu le 23 mai 1846. sur la 

mise à prix de 30,000 f. (2232) 

S'adresser au propr iétaire ou à M" Blanc, avoué. 

ÉTUDE T)E M
E

 VUY, NOTAIRE A LYON , QUAI SAINT-ANTOINE, N. 11. 

A VENDUE A DES CONDITIONS AVANTAGEUSES. 

^WiVVVt, &wçavUw,"aA <k Vk\u. 

Ce domaine est susceptible d'être vendu en 

détail. 

S'adresser audit MeVuy, notaire à Lyon, quai 

Saint Antoine , n° 11, chargé du placement de 

nombreux capitaux par hypothèque. (3614) 

Etude de ïtï
e Xiaval, notaire à Lyon. 

A. VENDRE, 
Pour cause de cessation de commerce et pour entrer 

en jouissance de suite , 

LE FONDS DE L'HOTEL 

DES CHAMPS-ELYSÉES, 
SxAui à^Vvtow, Va Bar». 

S'adresser, pour les renseignements et pour 

traiter, soit au propriétaire, soit à Me Lamain , 

notaire à iVIâcon, rue Lamartine, n. 30, et à Lyon, 

à W Laval, notaire, rue Saint-Pierre, n.10. (3950) 

W SUS/SU : Itaurant situe dans un 

des beaux quartiers de la ville. 

S'adresser chez M, Peyzaret, rue du Bois, n. 22, 

au 2». (1306) 

r i 

Â
rrnpD pour jouir de suite, avec un bail 

UUi/uIl de sept années, la suite d'une fa-

briqué de viÉaigre et d'acides, ainsi que tous les I 
agencements, meubles, chaudière, fourneaux,etc. 

Cour et puits-fontaine au-devant des magasins si-

tués rue delà Reine, 5, maison Poucet.On pourra 

remettre également un appartement bourgeois et 

de très vastes caves. 

S'adresser à M. Valat, dans ladite maisou Pon-

cet. (528) 

A l mi PU DE SUITE
' — Plusieurs 

LvUtn Appartements Itour-

garnis ou tnn, avec la jouissance d'un 

grand clos, au centre du village de Saint-Genis-

Laval, place Séon, ancienne maison Rostaing. 

S'y adresser. (1303) 

AVIS PHILANTHROPIQUE. 

On offre à faire gagner cinq mille francs i une 

personne qui voudrait avoir la philanthropie de 

prêter cinq cents francs pour revendiquerdes pro-

priétés à un tuteur spoliateur au préjudice d'une 

veuve et de ses enfants mineurs, aujourd'hui ma-

jeurs. 
S'adresser aux frères Disse, aux Brotleaux, rue 

Sainte-Elisabeth , 2 , maison Dénier, au rea de-

chaussée, à côté de l'épicier. (531) 

POMMADE DU BARON DUPUYTREN 

COMPOSÉE PAR MALLARD, PHARMACIEN A PARIS. 

Cet ai'rénlile cosmétique, par ses propriétés toniques , 

arrête pi'omplement la CHUTE DE LA CHBVBLURS, la fait 

recroître et en prévient In décoloration.—Lo pat : 2 fr. 30 c. 

DépAts a Lyon, chez MM. Vernet, pharmacien, place des 

Terreaux, et André, pharmacie des Célestins ; à Grenoble , 

chez M. Cal, place Samt-Audre, 2. (5155—7708) 

!!
IM
^V-!rL?3i^yIM*B'-i"'''"""" 1 «iJjnimj n i _ 
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 M

—r~T~~W~r1^^ A LYON, chez MM.Vernet, place des Terreaux; André, 

W fcF | \ ^ * É t O É \ 1 M M Hl M plac? des Célestins; Lardet , place de la Préfecture ; 

"T-T- it»Ti J ALt-"*"-^-^-—^~^~*^ Laroque, rue Saint Polycarpe, 10; Revol, Bouchard et 

^^Jé!iîiSÏ!rMtl»demlêraï^pt* per t'Acetl. de Med. jor ■• Crolal, dromisles, quai d'Orléans, 51.— A SAINT-ETIENNE, 

r>pport n. M. Cullerier, med. en ohef de l*h6p. dei
 v

•°•
r,

i"
,

 c
]
le

z MM. Faure, rue delà Comédie; Perrier, place de 

de
S
toZo û boite dé 10O dregéei ne eoolaul que 4 tr., «Ie.t le M. Gabriel, rue Vaucansos, - A VALENCE, chez MM. Gm-

treitementle moins cher. DÉPÔT: JOZKAU, ph., r. Montmarti» berl, Daruty et Ronnet.—AÏAIN, chez M. Barner; et dans 

et dans le» meilleurot pUwmacie». toutes les bonnes pharmacies de France et de l'étranger. 

Cubèbes, et À tous les Médicaraens de Saveur désagréable. fi j«g™SV 

BOITE llffljl^j^^ FR- ^*$y 
GUÉRJSOBî sûre et prompte des Écoulemens récens ou chronique!, £3 

Flueurs Blanches , Catarrhes de vessie , etc. ^ 

Scnles contenant le COPAHU pur et liquide, les médecins les plus distingués leur accordent une préférence 
marquée.— Leur supériorité sur toutes les préparations de ce genre, qui s'Intitulent aussi CAPSULAS, et qui en 
réalité ne contiennent que du COPAHU SOLIDIFIÉ . est si incontestable, [que non seulement elles ont valc à. 
l'iNVFNTEHK une MÉDAILLE D'HONNEUR , mail encore une PROROGATION des BREVETS pour 10 ans. Chaque 

Botte est signée MOTUKS, LAM0UR0UX ET Cfe 

Dépôts dans TOUTES LES PHARMACIES DE FRANCE ET DE L'ETRANGER. 

A Paris, rue Sainte-Anne, 3ff" 20 

A YU7\!Ii\lî 17 Macnine à
 bat

tre
I
e

l>
lé

, avec 
V L;1 II iirj deux engrenages, opérant 

par le moyen de deux chevaux ou bœufs. 

S'adresser rue Saint-Joseph, n. 7, à Lvon, ou à 

Sandrans, au domaine Janet, près Châtillon-les-

Dombes (Ain). (533) 

A LOUER DE SUITE ,pr„ 5*33* 
un bel appartement garni, composé de six pièces 

avec cave et grenier, au 2e, rue Saint Joseph, 7. 

S'y adresser. (532) 

A VENDRE OU ALOUERSrsï; 
gne richement décorée, avec clos, le tout situé à 

dix minutes de chemin de la barrière de Saint-

Irénée. Elle est propice pour une famille considé-

rable, un pensionnai ou une maison de santé. 

S'adresser montée du Chemin-Neuf, n. 43 , 

au 1". (534) 

a-iTTrt aux personnes qui désireraient meure 

AI lu au
 pâturage des bestiaux de toutes es-

pèces, maigres, gras, malades, ou pour entrepôt. 

On se chargera d'administrer tous les remèdes 

qui seront ordonnés. 

S'adresser, pour les renseignements , chez 

M. Fertoret, au café de Sully, aux Brotteaux, en-

tre le pont Morand et le pont Saint Clair, sur le 
1 quai. (535) 
i . , ; 

M. Bouveret, professeur de calligraphie, 

qui vient d'arriver dans celte ville, va ouvrir des 

cours d'écriture en 25 leçons. Il est si bien con-

vaincu de sa méthode qu'il ne demande rien si 

l'élève n'obtient pas une belle écriture. Il donne 

aussi des leçons de tenuè de livres en 30 leçons. 

Cours d'écriture chez lui 50 f. 

— en ville 70 

Cours de tenue de livres chez lui.. 70 

— — en ville .. 90 

Il demeure rue de la Cage, n° 4, au 2e. (538) 

DKAGSES »E GÉLIS ,r COMTÉ n 
AU I.*CT.tTB III: FRH, 

Approuvées par l'Académie de Médecine. H 
Les médecins les prescrivent de préférence aux autres | 

ferrugineux dans le traitement des pâles couleurs, des 1 
perles blanches , et pour fortifier les tempéraments B 

faibles. On ne les vend qu'en boites carrées de 4f. I 
et de2f., portant le cachel et la signature GéUi et Conte. I 
—On les'lrouve dans presque toutes les pharmacies, 1 
et principalement à LYON , chez MM. Vernet, place des I 
Terr eaux; Laroque, rue Saint Polycarpe; Lardel, place I 
de la Préfecture, et à la pharmacie des Célestins ; I 
IIELI.EVILLE-SIIR-SAONE, Giroux ; SAINT-SYMPIIOIIIEN-SUR- B 
COISE, Itriand; TARARE, Michel, Mandel; Tinzv, Bouvier; H 

Vii.LEERANciie, Ayot ; Bouitc, Ilavet, Cariai; GKX,'|I 

Giroy ; MONTLIIEL , Coheux ; PONT OE VAUX , Pacotte ; H 
HiVE-UE-GiER , Itigaud ; ROANNE , Morcier, Uouhaud ; £ 

SAINT ETIENNE, Martinet, Faure; MO.ITHUISON , Fessy ; H 
VIENNE, Viguior; MAÇON, Lacroix. (5IS0—7788) 

jm ■■M_aj La Compagnie des Omnibus 

J% y ï|i| dits Ecossaises de Vaise a 

™ l'honneur de prévenir le pu-

blic qu'à dater du 1er mai, le service de Char-

bonnières commencera de la manière suivante : 

départ du quai d'Orléans tous les jours à six 

heures du matin et à midi. 

NOTA.—On trouvera à toutes heures du jour, à 

la même station, des voitures à volonté. (527) 

GRAND HOTEL n L'UNIVERS, 
Bue «le Bourbon, 4, 

TENU PAR GLOVER ET VUFFRAY. 

Ce vaste et bel établissement, qui vient d'être 

spécialement construit et disposé pour un hôtel 

de premier ordre, est situé dans le plus beau 

quartier de la ville, à proximité de la poste aux 

lettres, des diligences, des bateaux à vapeur et 

du chemin de fer. 

L'ameublement a été l'objet des plus grands 

soins ; il réunit avec l'élégance et le bon goût le 

confortable, l'agréable et l'uiile. 

Les sieurs Glover et Vuffray, ayant par eux-

mêmes acquis une longue habitude des voyages 

et des langues étrangères, sont parfaitement à 

même de connaître et d'apporter dans leur hôtel 

tous les soins nécessaires et agréables aux voya-

geurs; aussi espèrent-ils, par leur attention con-

stante et recherchée, le zèle el la régularité du 

service, ainsi que la modicité de leurs prix, obte-

nir et mériter la confiance des personnes qui 

voudront bien les honorer de leur présence. 

De grands et de petits appartements pourront, 

au besoin, être disposés suivant le gré des familles 

ou des personnes seules. 

On y parle plusieurs langues. 

Excellente table d'hôte, à deux et à cinq heures. 

— Service particulier. — Ecuries , remises et 

magasins de dépôt. (1320) 

A CÉDER DE SUITE ZLSZ ,t 
cien fonds de mercerie el de bonneterie, silué 
dans un bon quartier. 

S'adresser place Nenve-des-Carmes, chez M. 

Sauzion, marchand épicier. (536) 

I AVIS RÉELLEMENT UTILE. 
Vu le grand nombre de personnes qui finissent 

enfin par se repdre à l'eviilence,, le sieur 

GERVAIS nous prie d'annoncer qu'il prolonge son 

séjour dans noire ville de 4H heures : en con-

séquence, jusqu'à jeudi prochain inclus. Son 

Imume Incomparable, (misqu'il détruit 

complètement les racines des cors, reste main-

tenu au prix modique d'un franc. Lesrefardalaires 

n'auront donc à s'en prendre qu'à leur négligence 

des regrets qu'ils éprouveraient s'ils arrivaient 
trop tard. 

S'adresser uniquement place Hellecour. n. 17, 

à l'angle de la rue Saint-Dominique. ' (529) 

A lfaïTS?!* P°ur,afoiredeBeaucaire a, 
LtJUftli perbes magasins fraîch

eniem
' 

réparés, rue des Quatre Rois, local précédemnien 
occupé par le café de la Bourse. 

S'adresser, à Lyon, chez MM. Desgache, Joh», 

et C«, et à Beaucaire, chez M.Bonafous. (540) 

I V|Ç Samedi 2 mai, entre deux et trois 

il ï Kl ■ heures, ila été perdu, depuis la place 

de la Fromagerie jusqu'au bout de la rue Sirène 

un ï»orIrait à l'aquarelle représentant une 

jeune femme. On promet une honnête récom-

pense à qui le rapportera chez MM. Monneret et 

Dusserre, marchands d'estampes , rue Romarin 

n°3. (539) 

« «||Q M
me

 veuve Gayet, voiturière à Serin, 

A w i&m prévient les personnes pour lesquelles 

elle travaille qu'elle a cessé d'occuper le sieur Gitté-

reau, qui était garçon chez elle, et les prie de ne 

lui remettre aucune somme sous quelque prétexte 

que ce soit. (532) 

""Âvls AU cbwn5ËRciT 
COMPAGNIE GÉNÉRALE 

DES REMORQUEURS DE LA LOIRE. 
Par suite de la fusion que nous venons d'opérer 

des deux services de la Hiute et Basse-Loire en un 

seul service, placé sous notre direction unique, et 

par les moyens d'action que nous donne notre ma-

tériel, accru tout récemment d'un nouveau remor-

queur, le Jura, dont la puissance et la légèreté 

font honneur à l'habile constructeur, M. Gâche 

i aîné , de Nantes , nous avons l'honneur d'informer 

le commerce que nous nous occupons d'un rema-

niement complet de nos tarifs, pour toute la ligne 

desservie par nos bateaux, depuis Nantes jusqu'à 

Roanne. 

Très prochainement nous ferons connaître nos 

nouveaux prix, mis en rapport avec les besoins du 

commerce et les améliorations que nous sommes en 

voie d'obtenir dans nos rapports avec Paris, Lyon, 

Saint-Etienne et tout le bassin du Rhône. 

Nous saisissons avec empressement cette occasion 

pour remercier le commerce d'une manière toute 

particulière de la bienveillance dont il nous a ho-

norés jusqu'à présent, et que nous justifierons par 

tous nos efforts. 

Orléans, le 1er avril 1846. 
Le directeur-gérant de la Compagnie générale 

des Remorqueurs de la Loire, 
s. MOBEL. (1»2)_ 

PROCÉDÉS-RUOLZ. 

DÉSIR ET AROUICE ! 
SEULS 331TCSSSI01T1TÀIRZ2. 

Fabrique et Magasin, rue Tramassac, 22. — Hag«> 

place des Terreaux, 19. 

Couverts de tous genres argentés et en vermeil, 

imitant parfaitement l'or et l'argent; candélabres, 

lustres, réchauds, cafetières, théières, chocoi-

tières, porte bouteilles, plats ronds et ovales 

filets et contours, plateaux unis et damasqui» ^ 

etc., etc., et en général tout ce qui
 c

.
oncer

.
D

(
j
es 

service des maîtres d'hôlel, des cafetiers e' 

restaurateurs. j
a
. ! 

On remet à neuf les bronzes et les vieux V 

qués. 

On expédie pour la France et l'étrangcf- ^ 

Bromes el vuses sticrés d'église en vW 

VÉSICATOIRES. CAUTÈRES ^ 
TAFFETAS EPI8PASTIQUE TAFFETAS RAFBAl 

en rouleaux roses. en rouleaux ^ 

Vois élastiques en caoutcl»
<M,

*^
pf

e< 

lientsà la guimauve, suppuraiifs au f!
ai

''
)
'''.

 p
har-

bras, compresses, de LEPEIlDIt'^' r
 e

. 

macien à Paris, ou moyens supérieurs 

, ment pour obtenir des vésicatoires c ^ pai'»
s

> 

tères les meilleurs effets sans douleur. — ■
 s |e

s 

faubourg Montmartre., 78, et à WJ' p&f-
pharmacies, notamment chez MM. V*r ^> g

a
j
B

t-

macien à Lyon; Faure, J^Sgfà , 
Etienne. 

' tYON.— IMPRIMERIE DE BOURSY 
I Hue do la Poulaillerie, !»• 


